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GLIDER AREA ARDENNES été 2023

Un seul principe: SIMPLICITÉ
En semaine pendant les activités militaires
Une seule zone continue de la frontière française à la frontière allemande
Une seule classification: Golf
Une seule règle: vol à vue
Une seul niveau maximal: FL065
Un seul horaire: de 11h00 à 18h00 loc.

Attention: Il y a néanmoins quelques nuances!



Suite à une (très) longue négociation avec COMOPSAIR :

Il a été décidé d’opérer de la manière suivante cet été entre le 1er juillet et le 31 août 2023:

- Chaque jour de la semaine, durant cette période, à l’exception des 21 juillet et 15 août, les trois GAA
(Malmedy, La Roche et Saint-Hubert) sont activées de 4500’ AMSL jusque FL65, sans transpondeur, de
11h00 locale jusqu’à la fin des activités militaires de la journée prévues à 18h00 locale.

- Chaque jour vers 16h00, la tour de Saint Hubert contactera ACC pour demander l’activation, ou non, des
LFA Golf 2S et 5W ou 5E en fonction de la météo. N’hésitez donc pas à contacter EBSH pour connaître la
situation, mais aussi pour indiquer quelle LFA Golf vous souhaitez obtenir en fin de journée. Tous les
pilotes en vol dans les GAA’s seront sur la fréquence 122.180 (règle du SUP 005/2023), il n’y a donc pas
lieu de surcharger la fréquence, si vous êtes satisfait avec ce que vous aurez déjà entendu.

- Dès que l’information sera transmise par skeyes à la tour de St. Hubert, celle-ci la répercutera sur la
fréquence et sur l’APP des parapentistes.

Merci à la Défense pour ce bel effort



Quelques réponses aux questions que vous vous posez peut-être (1) :

- Sous quel régime vole-t-on en dehors des créneaux des NOTAM’s GAA? Pendant les heures d’activités

militaires, on vole avec une limite à 4500’ AMSL. Ce sera le cas tous les jours entre Sun Rise et 11h00 locale,

ainsi que probablement les 21 juillet et 15 août. Les NOTAM’s concernant ces deux journées nous en diront

plus ! Après les heures d’activités militaires et les weekends, on retombe dans le régime des LFA Golf’s.

- Pourquoi maintient-on trois GAA’s alors que la proposition de l’ACRB était d’en faire une zone unique?

COMOPSAIR considère cette période comme un test et ne pense pas nécessaire de redessiner tout l’espace

aérien à ce stade. Les 3 zones sont contiguës et ont des caractéristiques identiques pour cette période d’été.

On s’en contentera volontiers pour l’instant! A nous de faire en sorte que la zone unique soit adoptée pour

2024…

- Dans le texte initial de COMOPSAIR, ne parlait-on pas d’une période de test allant jusqu’au 15 octobre 2023 ?

Oui, et nous n’avons pas de réponse à cette question. Les NOTAM’s n’ayant été publiés que jusqu’au 31 août.

La situation sera quelque peu différente après cette date, avec la fin des camps des Cadets à Bertrix, le retour

des exercices CAS, des exercices militaires interalliés et les premières expérimentations des plus gros drones

que la Force Terrestre est en train d’acquérir. Nous verrons bien en temps voulu!

- Pourrait-on activer les GAA séparément? Possible mais improbable, sauf peut-être les 21 juillet et 15 août.

- Quid de la Glider Area Bertrix? Elle ne sera pas activée cet été, sauf peut-être les 21 juillet et 15 août.



Quelques réponses aux questions que vous vous posez peut-être (2) :

- Que se passera-t-il à la fin de l’activité militaire si Saint Hubert ne parvient pas à contacter ACC ou si les 

superviseurs ACC et ATCC ne parviennent pas à se mettre d’accord sur un transfert de l’espace aérien avant 

la fin du NOTAM ? Situation fortement improbable, que nous avons tenté d’éviter avec plusieurs propositions, 

mais situation pas impossible. Si c’est le cas, tous les planeurs/parapentes devront redescendre en dessous 

du FL055 de la LFA Golf 1, jusqu’à ce que la situation soit éclaircie par la tour d’EBSH. 

- Toujours dans les NOTAM’s, je vois d’autres TSA’s actives dans les limites des GAA’s ? C’est toujours 

possible, bien que pas prévu durant cette période. Elles auraient alors priorité sur les GAA’s dans leurs limites 

géographiques, d’où l’importance primordiale de rester à l’écoute de la tour de Saint-Hubert, pour connaitre la 

situation lorsque vous évoluez dans/ou à proximité d’une des Glider Areas Ardennes. 

- Je vois des F-16 évoluer dans ma GAA ? C’est normal, les GAA’s sont des espaces Golf. N’importe qui, même 

des avions de ligne peuvent s’y trouver, du moment qu’ils appliquent les règles de vol à vue : See and avoid !

- Pour ceux qui auraient encore des doutes, il s’agit bien du FL065 inclus pour la limite des GAA’s, alors qu’il est 

toujours exclu pour les LFA Golf’s. Anomalie de l’histoire à laquelle nous n’osons toucher, pour l’instant, de 

peur de devoir tout renégocier à ce niveau !



GLIDER AREA
LA ROCHE

GLIDER AREA 
MALMEDY

GLIDER AREA SAINT-HUBERT

GAA’s été 2023

11h00 – 18h00 Loc.
4500’ AMSL – FL065
Sans transpondeur
Fréquence obligatoire: 122.180



Les NOTAM’s des GAA’s pour cet été

B3220/23 
From:01 JUL 23 09:00 Till:31 AUG 23 16:00 
Schedule:MON-FRI 0900-1600 EXC JUL 21 AUG 15
Text:REF SUP 005/2023. GLIDER AREA LA ROCHE ACT. CONSULT SUP FOR APPLICABLE PROC. TRANSPONDER NOT REQUIRED
Lower limit:4500FT AMSL Upper limit:FL065

B3222/23 
From:01 JUL 23 09:00 Till:31 AUG 23 16:00 
Schedule:MON-FRI 0900-1600 EXC JUL 21 AUG 15
Text:REF SUP 005/2023. GLIDER AREA MALMEDY ACT. CONSULT SUP FOR APPLICABLE PROC. TRANSPONDER NOT REQUIRED
Lower limit:4500FT AMSL Upper limit:FL065

B3287/23 
From:04 JUL 23 11:50 Till:31 AUG 23 16:00 
Schedule:MON-FRI 0900-1600 EXC JUL 21 AUG 15
Text:REF SUP005/2023. GLIDER AREA SAINT-HUBERT ACT. CONSULT SUP FOR APPLICABLE PROC. TSA26B IS PERMEABLE FOR GLIDERS INSIDE GLIDER 
AREA SAINT-HUBERT. TRANSPONDER NOT REQUIRED
Lower limit:4500FT AMSL Upper limit:FL065

B3294/23 (Exemple de la  première semaine de juillet)
From:04 JUL 23 13:04 Till:07 JUL 23 13:15 
Schedule:JUL 04 1200-1315, 05 0800-0915 1200-1315, 06 1330-1500, 07 0800-0915 1200-1315
Text:TSA26B - ARDENNES 04 ACT. TSA26B IS PERMEABLE DURING ITS ACT FOR TRAFFIC INSIDE GLIDER AREA SAINT-HUBERT WHEN ACT AND FOR ACFT 
IN EMERG
Lower limit:4500FT AMSL Upper limit:FL095

Site de skeyes: https://ops.skeyes.be/



Ce briefing remplace celui du début de saison, v18,
et la version CNVV, v19, publiée le 30 juin 2023

Briefing GLIDER AREA ARDENNES sur le site CNVV



Je continue à contrôler les NOTAM’s avant mon vol

Si MIL ON, espace géré par les militaires, je peux voler sans 
transpondeur dans les Glider Area Ardennes jusqu'au FL065 

Ecoute sur 122.180 obligatoire dans les GAA’s.

Un peu avant 18h00, si je n’ai rien entendu sur la fréquence EBSH, 
je contacte la Tour de Saint Hubert pour recevoir une mise à jour de 
la situation de l’espace aérien.

Si MIL OFF, espace géré par skeyes, le régime des LFA Golf 
est d’application en fonction des demandes de la tour EBSH.

En résumé : vols dans les Glider Area’s Malmedy, 
St-Hubert et La Roche après 11 h 00 locale :



FIN

BONS VOLS…

Plus que jamais, nous devons prouver

que nous sommes responsables et

capables d’appliquer et de respecter

toutes les procédures et consignes qui

régissent nos activités dans l’airspace.
Ph. Kamp
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